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PREAMBULE 
 

Le Fonds de dotation « Lagny Mécénat » a été créé par une déclaration au Journal officiel 

du 30 mars 2019, à l’initiative de la ville de Lagny-sur-Marne et de l’association Territoires 

solidaires.  

Il est domicilié au 23 impasse du Pont Hardy, 77400 Lagny-sur-Marne. 

 

Lagny Mécénat accompagne par ses statuts, modifiés le 10 mars 2022, un certain nombre 

d’actions territoriales visant à : 

- Créer ou soutenir l’accès à une offre culturelle et sportive large et diversifiée pour 

tous ; 

- Faciliter la réussite et l’autonomie des jeunes en sécurisant leur parcours ; 

- Révéler et sauvegarder le patrimoine et encourager le devoir de mémoire ; 

- Préserver l’environnement en encourageant la mise en œuvre de politiques de 

développement durable et des évènements de sensibilisation ; 

- Encourager la solidarité territoriale intergénérationnelle et le lien social afin de 

promouvoir, de conforter et développer le bien vivre ensemble ; 

- Permettre la solidarité internationale par l’accueil et l’hébergement de familles de 

nationalités étrangères, notamment dans des situations d’urgence ; 

- Développer des évènements de loisirs et de convivialité. 

 

Le capital du fonds de dotation est consomptible. Il s’agit d’un fonds de dotation 

redistributeur. 

 

Ce rapport présente donc l’activité du fonds de dotation du 1er janvier au 31 décembre 

2024, qui constitue le 5ème exercice fiscal du fonds, conformément à ses statuts. 
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FONCTIONNEMENT INTERNE DU FONDS 
 

La gouvernance du Fonds de dotation Lagny Mécénat s’articule essentiellement autour 

de son Conseil d’administration, le niveau de sa dotation ne nécessitant pas à ce jour la 

mise en place d’un comité de sélection des projets. 

 

I. Le Conseil d’administration 

 

a) Composition 

 

Le Conseil d’administration est composé de deux représentants du fondateur (ville de 

Lagny-sur-Marne), d’un représentant du monde économique, d’un représentant du 

monde éducatif, d’un représentant du monde associatif et d’un représentant de la 

société civile : 

 

● M. Jean-Paul MICHEL, Maire de Lagny-sur-Marne 

● M. Sébastien MONOT, Adjoint au Maire de Lagny-sur-Marne 

● M. Pascal HUGER, 

● M. Gilles HUBERT, 

● M. Manuel MOREAU 

● M. Francis ABRAMOVICI. 

 

Le Conseil d’administration a désigné en qualité de premiers membres du Bureau : 

● Un Président : M. Jean-Paul MICHEL, 

● Un secrétaire : M. Francis ABRAMOVICI, 

● Un trésorier : M. Pascal HUGER 

 

b) Dates de réunion du Conseil d’administration 

 

Les statuts du Fonds de dotation prévoient l’obligation pour le Conseil d’administration 

de se réunir au moins deux fois par an, et aussi souvent que l’intérêt du Fonds l’exige. 

 

Au titre de l’exercice 2024, le Conseil d’administration s’est réuni 2 fois, aux dates et 

selon des ordres du jour suivants : 
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Le 02 avril 2024 :  

● Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 18 septembre 
2023,  

● Approbation des comptes de l’exercice 2023 et autorisation de leur transfert au 
commissaire aux comptes, 

● Présentation du Rapport d’activité 2023, 

● Point d’information sur la réception des dons pour l’année 2024, 

● Point d’information sur l’avancement des projets du Fonds, 

● Questions diverses. 
 

Le 18 septembre 2024 :  

● Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 02 avril 2024,  

● Opération « Lagny vous offre un arbre » : point d’avancement   

● Point d’information sur la réception des dons pour l’année 2024,  

● Point d’information sur l’avancement des projets du Fonds,  

● Questions diverses.  
 

 

 

II. Le fonctionnement administratif 

 

Depuis le 1er octobre 2022, le Fonds emploie 2 salariés, en CDI à temps partiel, à raison 

de 5h hebdomadaires de travail : 

- M. Florian DUBREUIL, gestionnaire prospection et relation donateurs 

- Mme Justine GUIHENEUC, gestionnaire administrative et comptable 

 

III. Le Comité de sélection des projets 

 

Sans objet au titre de l’exercice 2024.  
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RAPPORT DU FONDS AVEC LES TIERS 
 

I. La liste des partenaires du Fonds 

 

Le Fonds de dotation Lagny Mécénat a pu compter sur le soutien de donateurs d’horizons 

variés au titre de l’année 2024, à savoir : 

 

Nature et Paysages 

TP IDF 

La Limousine 

Loiseau Marché 

AZUR 

Thomass Elec 

 

II. Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds : 

 

En 2024, en plus des donateurs cités ci-dessus, d’autres entreprises ont été sollicitées, 

mais l’action n’a pas aboutie : 

Citelium 

Audacieuse 

So bio 

Pizza del Arte 

Cabinet Marmagne 

Ange 

Piffret 

Unibeton 
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LISTE DES LIBERALITES RECUES 

 
En 2024, le Fonds a bénéficié de 6 dons, pour un total de 50 000 € reçus, détaillés 

comme suit : 

 

1) Nature et Paysages, LAMBERT Olivier, 65 rue Ampère, 77 400 LAGNY SUR MARNE 

nature@arbre-paysages.fr, 01.60.07.30.77, don de 20 000,00 €  versé le 

14/05/2024 

 

2) La Limousine, SERVAZEIX Bruno , 76 rue Villet le Duc, 94 214 LA VARENNE, 

limousine94@lalimousine.fr, 01.48.83.36.57, don de 2 000,00 € versé le 

14/05/2024 

 

3) Loiseau Marché, LOISEAU Rémi , 147 bd d’Alsace Lorraine, 94 170 LE PERREUX 

SUR MARNE, remi.loiseau@loiseaumarches.com , 01 43 24 38 76, don de  

10 000,00 € versé le 12/09/2024 

 

4) TP IDF, SINSON Jérôme, 120 avenue du Mal de Lattre de Tassigny, 77 400 LAGNY 

SUR MARNE, jsinson@tpidf.fr , don de 10 000,00 € versé le 18/09/2024 

 

5) AZUR, SAFDAR Aziz, 22 rue des Saules, 91230 MONTGERON, 

contact@societeazur.com , 01 60 48 40 40, don de 3 000,00 € versé le 

15/11/2024 

 

6) Thomass Elec, THOMAS Didier, 4 allée des Artisans, 77 700 CHESSY, 

thomasselec@yahoo.fr , 06 63 61 39 12, don de 5 000,00 € versé le 20/11/2024 

 

  

mailto:nature@arbre-paysages.fr
mailto:limousine94@lalimousine.fr
mailto:remi.loiseau@loiseaumarches.com
mailto:jsinson@tpidf.fr
mailto:contact@societeazur.com
mailto:thomasselec@yahoo.fr
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LISTE ET MONTANT DES ACTIONS 

FINANCEES 
 

1. Plantation d'arbres : Lagny Mécénat a financé une 2ème campagne de renaturation de 

la ville auprès des habitants, contribuant ainsi à la préservation de notre écosystème local 

et à la lutte contre le changement climatique. 436 arbres ont été achetés, et remis à des 

latignaciens sur inscriptions, pour un montant total de 11 923€. En parallèle, un petit-

déjeuner a été commandé pour la cérémonie de remise des arbres, pour un montant 

total de 485€. 

 

2. Fêtes de quartier : Grâce aux dons, nous avons pu mettre en place des fêtes de 

quartier, avec des animations et des jeux en journée, et un écran géant le soir 

(retransmission d’un match ou ciné plein air). C’est ainsi que 3 fêtes ont eu lieu :  

• A République le 1er juin, pour un montant de 9 922 € 

• A Orly Parc le 15 juin, pour un montant de 12 581 € 

• Sur les Hauts de Lagny, le 10 juillet, pour un montant de 10 330 € 

 

3. Sorties Bol d’Air : Le Fonds de dotation a pu financer des sorties « bol d’air » durant 

l’été 2024, à destination des familles ou des séniors. Au total, ce sont 8 sorties, accessibles 

à 55 personnes, avec location de car, qui ont été financées par le Fonds (au château de 

Guedelon, à Provins, à Blandy les tours, à Reims, à Etretat, dans un cabaret et 2 dates au 

parc St Paul). Ces sorties ont représenté un montant total de 10 842 €. 

 

4. Parcours urbain artistique : Afin de relier le Parc-Saint Jean au centre-ville via des 

liaisons douces et proposer une véritable exposition à ciel ouvert, le Fonds de dotation 

finance les œuvres qui intègreront un parcours urbain artistique. Le souhait est de mettre 

en valeur l’histoire et le patrimoine de la ville, développer le tourisme culturel, soutenir 

la scène artistique locale, favoriser les échanges inter-quartiers et développer les 

mobilités douces. Une première œuvre a été inaugurée le 21 septembre 2024, pour un 

montant de 26 396 €. 
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RÉSULTATS DE L’EXERCICE 
 

Comme prévu dans les statuts du Fonds, l’exercice fiscal débute au 1er janvier pour se 

clôturer au 31 décembre 2024. 

Les comptes annuels du Fonds de dotation Lagny Mécénat sont certifiés par un 

commissaire aux comptes, le cabinet de Conseil « Jegard » représenté par Mme 

Catherine SAGE, sis au 5 rue du Havre, 75008 PARIS. 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 présentés ont été établis 

conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la 

réglementation en vigueur. 

Les comptes 2024 ont été présentés et arrêtés au Conseil d’administration du 1er juin 

2025. 

Le rapport du Commissaire aux comptes sera présenté au Conseil d’administration à la 

rentrée, et est joint en annexe de ce présent rapport d’activité. 



Société d'Experts-comptables

et de Commissaires aux comptes

2-4 promenade des Anglais

94210 Saint Maur des Fossés

T 01 82 39 39 80

@ hello@fidutio.fr

www.fidutio.fr

Fonds de dotation LAGNY MECENAT

23 Impasse du Pont Hardy 77400 LAGNY SUR MARNE FRANCE

Plaquette du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Fidutio

Siret : 902 237 510 00026

SAS au capital de 30 000 €

Société d’Experts-comptables 

et de Commissaires aux comptes
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ATTESTATION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

En notre qualité d'expert-comptable, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l'entité :

Fonds de dotation LAGNY MECENAT

23 Impasse du Pont Hardy 77400 LAGNY SUR MARNE FRANCE

relatifs à l'exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Conformément à notre lettre de mission en date du 23/01/2023, nous avons effectué les diligences prévues par la norme

professionnelle du Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des comptes

annuels qui ne constitue ni un audit, ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des

comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente attestation.

Les comptes annuels ci-joints, paginés conformément au sommaire figurant en tête du présent document, se caractérisent

par les données suivantes :

Total du bilan : 18 222 €

Produits d’exploitation : 130 720 €

Excédent : 0 €

Fait à : ST MAUR DES FOSSES

Le : 16/05/2025

Mathieu MERCIER

Expert-comptable

- Attestation -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Mission de présentation des comptes 3



COMPTES ANNUELS



Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF ASSOCIATION -
LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Stocks et en-cours

 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

127 Autres créances

Trésorerie

 Valeurs mobilières de placement

18 222 18 222 90 036 Disponibilités

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

18 222 18 222 90 164TOTAL ACTIF CIRCULANT

18 222 18 222 90 164TOTAL ACTIF

Mission de présentation des comptes 5



N N-1

- BILAN PASSIF ASSOCIATION -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres sans droit de reprise

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits)

Situation Nette (sous-total)

 Fonds propres consomptibles 6 726 79 944

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 6 726 79 944

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 808 3 213

 Dettes fiscales et sociales 1 688 2 007

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes 5 000 5 000

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 11 496 10 220

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 18 222 90 164
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations

 Ventes de biens

 Ventes de prestations services

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 130 717 73 895

 Ressources liées à la générosité du public

              Dont les dons manuels

              Dont Mécénats

              Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits 2 3

Total des produits d'exploitation (I) 130 720 73 898

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes (3) 91 594 36 074

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés 151 151

 Salaires et traitements 27 622 26 761

 Charges sociales 11 299 10 911

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Reports des fonds dédiés

 Autres charges 53 2

Total des charges d'exploitations (II) 130 720 73 898

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5)

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III)
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6)

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III)

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV)

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 130 720 73 898

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 130 720 73 898

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL
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COMPTES ANNUELS DETAILLES



Variation

N N-1 en � en %

- BILAN ACTIF ASSOCIATION DETAILLE -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Créances

 Autres créances -127 -100,00127

  401 FOURNISSEURS -78 -100,0078

  421 PERSONNEL - REMUNERATIONS DUES  -49 -100,0049

Trésorerie

 Disponibilités -71 814 -79,7690 03618 222

  51210000 CREDIT MUTUEL -71 814 -79,7690 03618 222

Comptes de régularisation

TOTAL ACTIF CIRCULANT -71 941 -79,7990 16418 222

TOTAL ACTIF -71 941 -79,7990 16418 222
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Variation

N N-1 en � en %

- BILAN PASSIF ASSOCIATION DETAILLE -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES

Total Fonds propres sans droit de reprise

Total Fonds propres avec droit de reprise

Situation Nette (sous-total)

 Fonds propres consomptibles -73 217 -91,5979 9446 726

  10810000 DOTATIONS CONSOMPTIBLES 57 500 20,78276 700334 200

  10890000 DOT. CONSOMP. INSCR. AU CR -130 717 -66,44-196 756-327 474

TOTAL FONDS PROPRES -73 217 -91,5979 9446 726

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS

TOTAL PROVISIONS

DETTES

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 595 49,633 2134 808

  401 FOURNISSEURS 1 4351 435

  408 FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES  160 4,983 2133 373

 Dettes fiscales et sociales -319 -15,872 0071 688

  42820000 CONGES A PAYER 112112

  43100000 SECURITE SOCIALE 13 1,269961 009

  43703000 MALAKOFF MEDERIC (retraite) -8 -1,90414406

  43820000 ORG.SOC. CH/CONGES A PAYER 4646

  44210000 PRELEVEMENT A LA SOURCE -481 -80,66597115

 Autres dettes 5 0005 000

  411 CLIENTS 5 0005 000

TOTAL DETTES 1 276 12,4810 22011 496

TOTAL PASSIF GENERAL -71 941 -79,7990 16418 222
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Variation

N N-1 en � en %

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION DETAILLE -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 56 822 76,9073 895130 717

  75320000 QUOTE PART DOT CONSOM. VIR�E AU CR 56 822 76,9073 895130 717

 Autres produits -1 -32,7232

  75800000 PRODUITS DIV.GESTION -1 -32,7232

Total des produits d'exploitation (I) 56 821 76,8973 898130 720

Charges d'exploitation

 Autres achats et charges externes (3) 55 520 153,9136 07491 594

  60400000 ACHATS D ETUDES &PRESTATIONS 62 145 495,5712 54074 685

  60640000 FOURNIT.ADMINISTRATIVES -21 -100,0021

  61320000 LOCATIONS IMMOBILIER -3 800 -100,003 800

  61350000 LOCATIONS MOBILIERES 7 5497 549

  62260000 HONORAIRES -5 260 -48,9310 7515 491

  62261000 HONORAIRES COMPTABLES 240 9,212 6072 847

  62360000 CATALOGUES ET IMPRIMES -336 -87,5038448

  62510000 VOYAGES ET DEPLACEMENT 690690

  62570000 RECEPTIONS -5 808 -100,005 808

  62750000 SERVICES BANCAIRES 121 74,30163284

 Impôts, taxes et versements assimilés 0,20151151

  63330000 PART.FORM.CONTINUE(ORGANISMES) 0,20151151

 Salaires et traitements 861 3,2226 76127 622

  64110000 SALAIRES APPOINT.COM 8 0,0327 44727 455

  64120000 CONGES PAYES 853 124,35-686167

 Charges sociales 388 3,5610 91111 299

  64510000 COTISATIONS A L URSSAF -202 -2,757 3477 145

  64530000 Cotisations aux caisses de retraite -49 -1,642 9812 932

  64540000 COTIS. AUX ASSEDIC 312 36,048651 176

  64582000 CHARGES SUR CONGES A PAYES 327 116,46-28146

DOTATION D'EXPLOITATION

 Autres charges 52 3 254,09253

  65800000 CHARGES DIV.GEST.COU 52 3 254,09253

Total des charges d'exploitations (II) 56 821 76,8973 898130 720

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Produits Financiers

Total des produits financiers (III)

Charges Financières

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III)
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Variation

N N-1 en � en %

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION DETAILLE -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV)

Produits Exceptionnels

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 56 821 76,8973 898130 720

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 56 821 76,8973 898130 720

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL
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FONDS DE DOTATION LAGNY MECENAT

Siège social : 23, impasse du Pont Hardy

77400 LAGNY-SUR-MARNE

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2024



Fonds de dotation LAGNY MECENAT  Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31/12/2024

FONDS DE DOTATION LAGNY MECENAT

Siège social : 23, impasse du Pont Hardy

77400 LAGNY-SUR-MARNE

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2024

Aux membres du fonds de dotation,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous
avons effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation « LAGNY MECENAT »
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la
fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des
comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur
la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité
du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de
dotation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de
dotation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit.

En outre :

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

· il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve
ou un refus de certifier ;
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· il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

Fait à Fontenay-sous-Bois

Le Commissaire aux Comptes
LEO JEGARD & ASSOCIES

Représenté par,

Thibault DAVID
Associé
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Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF ASSOCIATION -
LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Stocks et en-cours

 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

127 Autres créances

Trésorerie

 Valeurs mobilières de placement

18 222 18 222 90 036 Disponibilités

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

18 222 18 222 90 164TOTAL ACTIF CIRCULANT

18 222 18 222 90 164TOTAL ACTIF

Mission de présentation des comptes 5
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N N-1

- BILAN PASSIF ASSOCIATION -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres sans droit de reprise

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits)

Situation Nette (sous-total)

 Fonds propres consomptibles 6 726 79 944

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 6 726 79 944

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 808 3 213

 Dettes fiscales et sociales 1 688 2 007

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes 5 000 5 000

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 11 496 10 220

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 18 222 90 164

Mission de présentation des comptes 6
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations

 Ventes de biens

 Ventes de prestations services

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 130 717 73 895

 Ressources liées à la générosité du public

              Dont les dons manuels

              Dont Mécénats

              Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits 2 3

Total des produits d'exploitation (I) 130 720 73 898

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes (3) 91 594 36 074

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés 151 151

 Salaires et traitements 27 622 26 761

 Charges sociales 11 299 10 911

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Reports des fonds dédiés

 Autres charges 53 2

Total des charges d'exploitations (II) 130 720 73 898

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5)

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III)

Mission de présentation des comptes 7
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

LAGNY MECENAT

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6)

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III)

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV)

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 130 720 73 898

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 130 720 73 898

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL

Mission de présentation des comptes 8
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ANNEXE COMPTABLE
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